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Obligation de formation pour
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- Se former et s'orienter tout au long de la vie - 
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Obligation de formation pour les 16-18 ans

 Depuis la rentrée 2020, l’obligation de se former est prolongée jusqu’à l’âge de 18 ans.

Les élèves en situation de décrochage ou sortis du système scolaire et leurs parents peuvent s'adresser au
psychologue de l’éducation nationale qu’ils peuvent rencontrer dans leur établissement ou au CIO afin d'étudier
toutes les solutions possibles pour favoriser la poursuite de scolarité, le retour en formation ou l’accès à
l’emploi.

Des ressources sont également consultables en ligne sur le site de l’Onisep telles que :

•  la plateforme Nouvelles chances qui recense les solutions et dispositifs d'accompagnement proposés par l’
Éducation nationale, le réseau des missions locales et leurs partenaires.

•  la liste des établissements où reprendre des études.
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